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Emplacements réservés

Haies protégées au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme (ancienne codification L123-1-5)

LEGENDE

Limites de zones

Eléments protégés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme (ancienne codification 
L123-1-5)

Bâtiments susceptibles de changer de destination au titre de l'article L.151-11 du Code de 
l'Urbanisme (ancienne codification L123-1-5)

Secteurs comportant des Orientations d'Aménagement et de Programmation

Zone inondable (source DREAL Normandie)

Espaces boisés protégés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme (ancienne codification
L132-1-5)

Zones naturelles

Zone naturelle et forestière

Zone de taille et de capacité d'accueil limitées

Zone à urbaniser à long terme

Zones agricoles

Zone agricole

Explication des zones
Zones urbaines

Secteur urbanisé du bourg

Tissu urbain lâche composé d'un habitat pavillonnaire

Zones à urbaniser

Zone à urbaniser à court et moyen terme
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